
RE6LEMENT
Concours por tiroge ou sort

Article 1

Le présent concours por tirage ou sort est exclusivement réservé aux
porticiponts qui eff ecTuent leur inscripïion por le site ouTomog.be à
lo Montée Historique rnternoTionale du Ballon d'Alsace ci oprès
dénommée MHIBA eT ont ocquittés intégrolernent les droits
d'engogernent.

Article 2

Le concours se déroulero du 15 mons au 3l/OT /ZOIT.

Article 3

rl y ouro un gognont por tiroge ou sort por tronche de 5 engagernents
eff ectués por le site AUTOMA G.be

Article 4
Lo dote limite de porTicipotion esr f ixée ou 10/08 /zol7 à ?4 h.
L'heure de volidoTion du fichier d'inscription f era f ois

Article 5

Le tirage ou sort se déroulero le 10 ooût à zo heures ou siàge
d'HisTorolly.

Article 6

Les prix sont représentés por des engagements offerts en ca
Clossic à lo MHIBA dues l?-13 août ZOIT.
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Article 7
Les porTiciponts outorisent irrévocoblement les organisoteurs à
utiliser sous toutes formes de média. les noms prénoms et odresses
des gagnonts

Article I
Le présenT règlem enl sera af f iché sur le site ouTo mag.be pendont
touTe la durée.

Article 9

La porticipotion ou présent jeu entroîne une acceptotion totole et
irrévocoble du présent règlement, eT le principe gu'oucune
réclomoïion ne sera odmise.
En oucun cos les organisoteurs ne pourroient être tenus pour
responsoble d'un incident, occidenT ou outre événement du faiT direct
ou indirect du présent liroge ou sort
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